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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Der Bundesrat beantragte dem Parlament einen Verpflichtungskredit von 15 Mio Fr. für
die Teilnahme der Schweiz an der Weltausstellung „Expo 2005 Aichi“ in Japan. Diese
Ausstellung wird unter dem Motto „Die Weisheit der Natur“ stehen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.10.2002
HANS HIRTER

Das Parlament hiess bei nur wenigen Gegenstimmen den vom Bundesrat im Vorjahr
beantragten Verpflichtungskredit von 15 Mio Fr. für die Teilnahme der Schweiz an der
Weltausstellung „Expo 2005 Aichi“ in Japan gut. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2003
HANS HIRTER

La Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil des États
(CSEC-CE) approuve la demande de crédit de CHF 16.7 millions pour la participation de
la Suisse à l'exposition universelle 2025 à Osaka. Dans son communiqué de presse, la
commission fait part de sa satisfaction quant aux thèmes que le pays a prévu de mettre
en avant, à savoir la force d'innovation de la Suisse, ainsi que ses compétences dans les
secteurs de l'environnement et de l'économie. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.10.2022
MATHIAS BUCHWALDER

En présence de l'ambassadeur du Japon, les parlementaires fédéraux ont débattu de la
participation de la Suisse à l'exposition universelle d'Osaka en 2025. De manière
surprenante, de longs échanges ont eu lieu au Conseil national. Ceux-ci ont porté sur la
pertinence des expositions universelles au 21e siècle, sur les coûts financiers, mais
aussi environnementaux, qu'elles engendrent, et sur l'image que la Suisse désire y
présenter. L'arrêté concernant la participation de la Suisse a finalement été adopté par
136 voix contre 30 et 23 abstentions, conformément à la proposition de la Commission
de la science, de l'éducation et de la culture (CSEC-CN). Le passage de l'objet devant le
Conseil des États a été plus calme. Les sénateurs et sénatrices l'ont en effet accepté
par 32 voix contre 0 (1 abstention). Les discussions à la chambre basse démontrent
néanmoins que la sphère politique n'est pas prête à accorder un blanc-seing à
l'administration fédérale pour l'organisation de tels événements.

Lors des débats au Conseil national, les membres de la commission compétente ont
d'abord rappelé que trois thématiques seront mises en avant par le pavillon suisse à
Osaka. Premièrement, les sciences de la vie, la santé et l'alimentation seront
regroupées sous le mot-clé « Life ». Deuxièmement, le terme « Planet » englobera
l'environnement, la durabilité, le climat et l'énergie. Troisièmement, la robotique et
l'intelligence artificielle formeront le volet « Augmented human ». Pour permettre à la
Suisse de se présenter sous une facette innovante, des dépenses totales de CHF 19.4
millions sont prévues. Parmi celles-ci, CHF 4.4 millions doivent être couvertes par des
contributions de sponsoring, selon les nouvelles directives du DFAE en la matière. Ce
point en particulier a été critiqué par Stefania Prezioso Batou (eàg, GE), qui a déploré le
manque de transparence lors de la sélection des sponsors. Recommandant, au nom du
groupe des Vert.e.s, de s'abstenir lors du vote, elle s'est posée la question de la
légitimité d'une exposition universelle au 21e siècle. La même interrogation a agité, de
l'autre côté de l'échiquier politique, Peter Keller (udc, NW), pour qui le principe des
expositions universelles est dépassé. Selon lui, il n'est plus nécessaire de se présenter
sous son meilleur jour au reste du monde, alors que la digitalisation et l'expansion du
tourisme permettent aujourd'hui à tout un chacun de découvrir la planète. Arguant
qu'il n'y a pas de petites économies, il a notamment mis en avant la possibilité
d'épargner les millions prévus pour le pavillon, recommandant ainsi, au nom de la
fraction agrarienne, de refuser l'arrêté. Les groupes socialistes, vert'libéraux et du
Centre se sont en revanche prononcés en faveur de l'objet, en raison notamment des
relations étroites que la Suisse entretient avec le Japon, un partenaire économique
important. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.12.2022
MATHIAS BUCHWALDER
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Aussenpolitik

Aussenpolitik

Au début de l’année sous revue, le Conseil fédéral a présenté son rapport de politique
étrangère 2011. Le rapport relate premièrement les bouleversements du printemps
arabe qui ont amené la Suisse à accroître son engagement en Afrique du Nord et au
Proche-Orient. Si la commission a déploré la passivité de la communauté internationale
et de la Suisse avant le commencement des mouvements révolutionnaires, elle se
montre satisfaite de l’engagement helvétique notamment en matière d’aide
humanitaire, de lutte contre la pauvreté et de soutien au développement démocratique
et économique. En commission, la discussion autour du printemps arabe a mis en
lumière deux préoccupations: l’afflux migratoire et le futur de l’approvisionnement
énergétique. Concernant la politique européenne, le rapport gouvernemental a
mentionné l’impact de la crise de la dette et de la politique migratoire commune sur la
Suisse. La discussion au parlement a également abordé le futur des accords bilatéraux,
qui, selon l’UE, auraient atteint leurs limites. Cette nouvelle position de Bruxelles a ainsi
ralenti les négociations dans divers domaines, tels l’agriculture, l’électricité, la sécurité
des aliments et la santé publique. Au niveau mondial, l’année 2011 a permis à la Suisse
de renforcer ses relations avec les grandes puissances émergentes, notamment
l’Afrique du Sud, le Brésil, l’Inde, la Russie et la Chine. Le rapport fait également
mention des pressions exercées sur le secret bancaire suisse ainsi que sur le secteur
financier au cours de l’année sous revue. Enfin, la tradition humanitaire suisse, soit son
engagement contre les conflits violents, son rôle de médiateur et son aide humanitaire
particulièrement sollicitée au Japon et au Maghreb en 2011, a été maintes fois saluée
par les parlementaires. Au final, les deux chambres ont pris acte du rapport. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2012
EMILIA PASQUIER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Durant l’année sous revue, les chambres ont adopté à l’unanimité un accord de libre-
échange et de partenariat économique (ALEPE) avec le Japon. Le Conseil fédéral a
estimé que cet accord avec la deuxième puissance économique mondiale était l’accord
de libre-échange le plus important depuis celui conclu avec la Communauté
européenne en 1972. Le Japon était effectivement le quatrième partenaire commercial
de la Suisse et, d’autre part, cet accord était le premier traité de ce type conclu par un
pays européen. Il concerne un large champ d’application, notamment la libéralisation
des biens industriels et de certains produits agricoles, le commerce des services ainsi
que la protection des investissements et de la propriété intellectuelle. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.06.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En juillet, la Suisse a paraphé une CDI révisée avec le Japon prenant en compte les
standards de l’OCDE. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.07.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’approbation d’une CDI avec le
Japon. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.08.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Zudem stimmte das Parlament dem DBA mit Japan zu. 9BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI

Das Abkommen über soziale Sicherheit mit Japan, welches inhaltlich invaliditäts- und
krankheitsbedingte Leistungen sowie die Bereiche Alter und Hinterlassene umfasst,
wurde von beiden Räten in der Herbstsession genehmigt. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.09.2011
ANITA KÄPPELI
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Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux accepté le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de la convention de sécurité sociale avec la République
populaire de Chine, respectivement en juin et septembre 2016. Tel que précisé par le
conseiller fédéral Alain Berset devant la chambre des cantons, la convention en
question s'inscrit dans le contexte du développement des relations de la Suisse avec
ses partenaires économiques les plus importants sur le continent asiatique - des
accords similaires ont à ce titre déjà été conclus avec le Japon, l'Inde et la Corée du
Sud. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.09.2016
AUDREY BOVEY

Im November 2021 beschloss der Bundesrat die Verabschiedung der
Änderungsprotokolle der Doppelbesteuerungsabkommen mit Nordmazedonien und
Japan (BRG 21.074). Beide DBAs wurden an die neuen BEPS-Mindeststandards zur
Bekämpfung der ungerechtfertigen Steuervermeidung multinationaler Unternehmen
angepasst und um eine Missbrauchsklausel erweitert. Das Änderungsprotokoll zum DBA
mit Nordmazedonien aus dem Jahr 2000 beinhaltete zudem eine Anpassung der
Bestimmung über den Informationsaustausch an den internationalen Standard zum
Informationsaustausch auf Ersuchen. Das Abkommen mit Japan aus dem Jahr 1971
wurde zusätzlich um neue Bestimmungen zur Besteuerung von Zinsen und Dividenden
(durch die Ausweitung der Befreiung von der Besteuerung im Quellenstaat), zur
Berechnung von Unternehmensgewinnen sowie um eine aktualisierte Definition des
Begriffs «internationaler Verkehr» ergänzt. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.11.2021
AMANDO AMMANN

In der Frühjahrssession 2022 beriet der Nationalrat über die Änderungsprotokolle der
Doppelbesteuerungsabkommen mit Nordmazedonien und Japan (BRG 21.074). Die
WAK-NR hatte mit grosser Mehrheit die Zustimmung zu den beiden Abkommen
beantragt. Bundesrat Ueli Maurer erklärte, dass man alle der über hundert DBAs den
neuen Mindeststandards der OECD anpassen müsse, so auch in diesem Fall. Der
Nationalrat nahm das Änderungsprotokoll für Japan einstimmig, jenes für
Nordmazedonien mit 134 zu 41 Stimmen (bei 6 Enthaltungen) an. Ein Grossteil der SVP-
Fraktion hatte gegen Letzteres gestimmt, jedoch ohne sich in der Debatte dazu zu
äussern. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.03.2022
AMANDO AMMANN

In der Sommersession 2022 wurden die Änderungsprotokolle der
Doppelbesteuerungsabkommen mit Nordmazedonien und Japan im Ständerat
beraten. Eva Herzog (sp, BS), Sprecherin der WAK-SR, legte der kleinen Kammer dar,
dass es bei den beiden Protokollen um die Umsetzung der BEPS-Mindeststandards der
OECD gehe. Dazu gehörten Anpassungen zur Verhinderung von
Abkommensmissbräuchen sowie die Durchsetzung der Regeln zur Verbesserung der
Streitbeilegung. Sie erklärte auch die Unterschiede zwischen den beiden Protokollen,
denn während jenes mit Nordmazedonien neue Bestimmungen zum
Informationsaustausch auf Ersuchen und zur Besteuerung von Unternehmensgewinnen
vorsah, regelte jenes mit Japan vor allem Fragen zur Steuerbefreiung von Dividenden
und Zinsen. Finanzminister Maurer hob primär die Vorzüge der Schiedsklausel hervor,
die für mehr Rechtssicherheit sorgen werde. Die kleine Kammer nahm beide
Änderungsprotokolle einstimmig an. In der Schlussabstimmung zum Ende der Session
war der Bundesbeschluss zum Änderungsprotokoll mit Japan ebenfalls unbestritten.
Der Nationalrat stimmte mit 187 zu 8 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), der Ständerat sogar
einstimmig dafür. Das Änderungsprotokoll mit Nordmazedonien nahm der Ständerat
wiederum einstimmig an, das Ergebnis im Nationalrat war mit 146 zu 49 Stimmen (bei 2
Enthaltungen) jedoch weniger deutlich. Ein Grossteil der SVP-Fraktion hatte für
Ablehnung gestimmt, blieb mit dieser Position aber alleine. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2022
AMANDO AMMANN
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Aussenwirtschaftspolitik

Der Bundesrat präsentierte im Januar den Bericht zur Aussenwirtschaftspolitik 2010.
Wie bereits in den Vorjahren definierte die Regierung darin die Ziele der
Aussenwirtschaftspolitik in den  verstärkten institutionalisierten Beziehungen mit der
Europäischen Union sowie der engeren Kooperation im Rahmen der
Welthandelsorganisation (WTO). Zudem sollten Freihandelsabkommen mit Ländern
ausserhalb Europas die schweizerische Aussenwirtschaft stärken. Hervorgehoben
wurde im Bericht insbesondere, dass die Exporte trotz der Krise nicht massgeblich
zurückgegangen waren. Als erfolgreich wurde die Kooperation mit der Europäischen
Freihandelsassoziation (EFTA) beurteilt, in deren Rahmen 2010 die
Freihandelsabkommen mit Peru und der Ukraine unterzeichnet werden konnten und
diejenigen mit Albanien und Serbien in Kraft traten. Bereits sehr positiv wirkten sich die
Freihandelsabkommen mit Kanada und Japan aus, die seit 2009 gültig sind. Die Exporte
in diese beiden Länder nahmen überproportional zu. Des Weiteren unterstrich der
Bundesrat im Bericht den Anspruch der Schweiz auf eine Mitgliedschaft in den G-20,
anerkannte aber, dass die Schweiz auch ohne Mitgliedschaft Mittel und Wege zur
Zusammenarbeit mit diesem Gremium nutzen sollte. Das Parlament nahm vom Bericht
Kenntnis. Die beiden Räte befassten sich zeitgleich mit dem Bericht über
zolltarifarische Massnahmen im Jahr 2010 sowie mit verschiedenen Botschaften zu
Wirtschaftsvereinbarungen, wie etwa den Bundesbeschluss über das Internationale
Kakao-Übereinkommen von 2010. Die weiteren Botschaften, welche bilaterale
Freihandelsabkommen oder Abkommen im Rahmen der EFTA betrafen, sind in den
betreffenden Kapiteln behandelt. Sowohl der National- als auch der Ständerat stimmte
sämtlichen Bundesbeschlüssen zu. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2011
ANITA KÄPPELI

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

En se basant sur l’accord multilatéral entre autorités compétentes concernant
l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA), ainsi
que sur la loi fédérale sur l’échange international automatique de renseignements en
matière fiscale (LEAR), le Conseil fédéral a soumis à l’approbation du parlement, le
message relatif à l’introduction de l’échange automatique de renseignements (EAR)
avec l’Islande, la Norvège, Guernesey, Jersey, l’île de Man, le Japon, le Canada et la
République de Corée. Le Conseil national a donné son accord par 125 voix contre 43 et
22 abstentions pour l’Islande, par 143 voix contre 17 et 30 abstentions pour la Norvège,
par 122 voix contre 65 et deux abstentions pour Guernesey et Jersey, par 122 voix
contre 64 et trois abstentions pour l’île de Man, par 128 voix contre 24 et 37
abstentions pour le Japon, par 128 voix contre 25 et 36 abstentions pour le Canada et
par 124 voix contre 28 et 37 abstentions pour la République de Corée. Dans la majorité
des cas, les voix opposées aux accords ou qui se sont abstenues venaient de l’UDC.
Pour sa part, le Conseil des Etats a donné son aval pour chaque accord à l’unanimité.
Les premiers échanges automatiques de renseignements fiscaux devraient ainsi
s’effectuer en 2018. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz
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Klimapolitik

Le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier le Protocole de Kyoto. Dans son
message, il juge que les mesures nationales de protection du climat doivent en premier
lieu viser la réduction des émissions de CO2. Moyennant des efforts, cet objectif peut
être atteint grâce à la loi sur le CO2 et au programme SuisseEnergie. Les mesures
touchant aux transports – le transfert du trafic de marchandises sur le rail et
l’introduction de carburants désulfurés –, celles concernant l’agriculture et
l’exploitation durable du bois (énergie et puits de carbone) vont aussi dans ce sens. Les
mécanismes de flexibilité– projets à l’étranger réduisant les gaz à effet de serre et
commerce des droits d’émission – sont également une manière de contribuer à la
protection du climat. Le message présente les conditions d’application de trois d’entre
eux en Suisse : application conjointe (Joint Implementation); mécanisme de
développement propre (Clean Development Mechanism); négoce international de droits
d’émission. Ces instruments permettent de prendre en compte les réductions
d’émissions réalisées à l’étranger et sont accessibles en premier lieu à l’économie
privée (industries, banques, assurances). Un secrétariat instauré à l’OFEFP est chargé
de valider et d’enregistrer ces projets, ainsi que de tenir le registre des droits
d’émission. L’objectif suisse doit cependant être réalisé prioritairement dans le pays.
Le Conseil fédéral a tenu à souligner que la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
n’implique aucun effet négatif sur la compétitivité de l’économie suisse. Au niveau
international, il avait déjà été ratifié par le Japon, la Tchéquie, la Slovaquie, la
Roumanie, la Norvège, l’Islande, la Lettonie et l’UE. Lors de la Conférence de
Johannesburg, le Canada, la Russie, puis plus tard la Nouvelle Zélande ont annoncé leur
intention de ratifier le Protocole. Additionné avec les émissions européennes et celles
japonaises, le Protocole a de bonnes chances de voir le jour. En effet, les règles de
ratification stipulent que son entrée en vigueur est subordonnée à la ratification par 55
pays représentant au moins 55% des émissions de CO2 de 1990 des pays
industrialisés. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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